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RÉSERVÉ À L’USAGE PROFESSIONNEL
Advion® Gel Appât Blattes est un insecticide qui contient 0,6 % d’indoxacarbe  
(soit 6 g/kg) sous forme active (énantiomère S), sous la forme d’un gel appât prêt à l’emploi destiné à la 
lutte contre les blattes et les poissons d’argent.
Advion® Gel Appât Blattes contrôle aux stades immature et adulte, les blattes et les poissons d’argent
Blatte germanique (Blattella germanica)
Blatte orientale (Blatta orientalis)
Blatte américaine (Periplaneta Americana)
Poissons d’argent (Lepisma saccharina et Ctenolepisma longicaudata)
Mode d’emploi:
Réservé à une utilisation par des professionnels de la désinsectisation.
Pour les blattes :
Pour le traitement de l’intérieur et/ou de l’extérieur des maisons individuelles,  
des immeubles, des bâtiments commerciaux et industriels, des locaux publics et institutionnels 
et les moyens de transport (trains, bus, aéronefs...).
Pour les poissons d’argent :
En intérieur, uniquement sur les surfaces.
Composition
Indoxacarbe………….0,6% (énantiomère S, ingrédient actif, CAS N. 173584-44-6)
	 0,8% (�mélange S:R composé des énantiomères S et R dans un rapport 

S:R de 75:25)

LIRE LES INSTRUCTIONS CI-JOINTES AVANT L’EMPLOI
Produit biocide insecticide (TP18: Insecticides, acaricides et produits utilisés pour lutter contre 
les autres arthropodes)
N° d’autorisation : FR-2011-0001

Product names marked ® or ™ , the ALLIANCE FRAME
the SYNGENTA Logo and the PURPOSE ICON   
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Masse nette :

INFORMATIONS GÉNÉRALES :
Advion® Gel Appât Blattes est conçu pour contrôler les différentes espèces de blattes et poissons d’argent. Il est efficace 
contre les adultes et les nymphes.
Advion® Gel Appât Blattes contient la matière active indoxacarbe, non-répulsive et à fort pouvoir insecticide. L’indoxacarbe 
provoque la mort de l’insecte avec un léger retard, ce qui permet aux blattes ou poissons d’argent de consommer l’appât 
et de retourner vers le nid contaminer d’autres blattes ou poissons d’argent, entraînant ainsi une réduction significative du 
niveau d’infestation.
Le produit agit dans les 24h qui suivent le traitement et reste efficace jusqu’à 3 mois après l’application.
- Les zones infestées doivent être soigneusement inspectées afin de déterminer le niveau d’infestation global, de localiser 
les zones de collecte des aliments et les nids, et ainsi, de déterminer les points d’application appropriés. Une inspection 
approfondie autour de la zone infestée peut révéler des points d’entrée des blattes ou poissons d’argent, il convient alors 
de tenter de bloquer ces accès.

1. Utilisation à l’intérieur des locaux
- Advion® Gel Appât Blattes peut être utilisé à l’intérieur des locaux de stockage (y compris ceux de denrées alimentaires 
humaines et/ou animales), des maisons résidentielles, les installations industrielles, bureaux, entrepôts, restaurants, 
hôpitaux, écoles, infirmeries, hôtels, bus, trains, avions, magasins et grandes surfaces et tout autre endroit où les blattes et 
les poissons d’argent vivent et se nourrissent.
- Les zones d’application d’Advion® Gel Appât Blattes peuvent inclure :
Pour les blattes, les fissures et anfractuosités le long des murs ou planchers, derrière ou sous les équipements et appareils 
électroménagers, sous les tables, dans l’encadrement et fissures des meubles, autour des éviers, à l’intérieur ou à proximité 
des zones de collecte des ordures, les greniers et les vides sanitaires.
Pour les poissons d’argent directement sous forme de gouttes sur les surfaces uniquement (ne pas appliquer dans les 
fissures ou fentes).
- Advion® Gel Appât Blattes peut aussi être placé à l’intérieur d’une station d’appâtage adaptée, ou tout dispositif analogue, 
afin de s’assurer que le produit soit inaccessible aux enfants ou aux animaux de compagnie. Ces dispositifs doivent être 
placés le long du trajet des blattes ou dans les endroits où les blattes ou poissons d’argent sont actifs.
- Pour les usages en intérieur, appliquer une fois par mois au maximum sans dépasser onze applications par an.

2. Utilisation extérieure (uniquement contre les blattes)
- Advion® Gel Appât Blattes doit être appliqué aux points d’entrée des parasites tels que les pourtours des fenêtres et 
des portes, entre les éléments de construction, les zones d’égouts, les arbres adjacents, le long ou entre les maçonneries 
abritant des blattes, le long des murs, les zones de collecte des ordures ou tout autre endroit susceptible d’abriter des 
blattes.
- Advion® Gel Appât Blattes peut aussi être placé à l’intérieur d’une station d’appâtage adaptée, ou tout dispositif analogue, 
afin de s’assurer que le produit soit inaccessible aux enfants ou aux animaux de compagnie. Ces dispositifs doivent être 
placés le long du trajet des blattes ou dans les endroits où les blattes sont actives.
- Ne pas utiliser là où un nombre important d’oiseaux sont connus pour se nourrir des blattes faisant l’objet du traitement, 
sans avoir au préalable empêché l’accès des oiseaux à la zone, par exemple en disposant un filet sur le sol.
- Utilisé à l’extérieur, ne pas appliquer le gel sur des zones exposées au lessivage par l’humidité ou l’eau de pluie.
- Pour les usages en extérieur, appliquer une fois par mois au maximum et moins de onze fois par an, afin de limiter la 
contamination de l’environnement et ne pas dépasser 10 g par maison ou 20 g pour tout autre type de bâtiment.

3. Conseils d’application
- Advion® Gel Appât Blattes doit être appliqué sous forme de petites gouttes ou ligne fine de gel.
- Plusieurs points d’appâtages de faibles quantités réparties de façon homogène à l’intérieur d’une zone sont plus efficaces 
que 1 ou 2 applications de grandes quantités.
- Ne pas appliquer Advion® Gel Appât Blattes sur les surfaces récemment traitées par pulvérisation de produits insecticides 
répulsifs.
- Ne pas pulvériser de produits insecticides répulsifs sur les zones traitées avec Advion® Gel Appât Blattes.
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INSTRUCTIONS DE PREMIERS SOINS ET MESURES D’URGENCE A PRENDRE POUR PROTEGER 
L’ENVIRONNEMENT
- �En cas d’inhalation : sortir le sujet à l’air libre et le mettre au repos ; en cas d’apparition de symptômes, contacter le centre 

antipoison ou appeler le 15/112.
- �En cas de contact avec la peau : enlever les vêtements et les chaussures contaminés et laver la partie contaminée avec 

de l’eau et du savon. En cas d’apparition de signes d’irritation, contacter le centre antipoison.
- �En cas de contact avec les yeux : rincer abondamment les yeux à l’eau tiède en maintenant les paupières écartées 

puis continuer le rinçage sous un filet d‘eau tiède pendant 10 mn. En cas de port de lentilles : rincer immédiatement à 
l’eau tiède puis enlever les lentilles s’il n’existe pas de contre-indication et continuer le rinçage sous un mince filet d‘eau 
tiède pendant 10 mn. En cas de persistance des signes d’irritation ou d’apparition de troubles de la vision, consulter un 
médecin.

- �En cas d’ingestion : rincer abondamment la bouche avec de l’eau et contacter le centre antipoison ou appeler le 15/112.
- �En cas de troubles de la conscience, placer le sujet en position latérale de sécurité (couché sur le côté) ; appeler le 15/112.
- �Garder l’emballage et/ou la notice à disposition.

Vous pouvez également contacter Syngenta France SAS au 

ELIMINATION DU PRODUIT ET DE SON EMBALLAGE
- �Ne pas nettoyer les boites d’appât et les seringues entre deux applications, et ne pas re-remplir ou ré-utiliser les seringues.
- �Eliminer les excès de produits avec du papier absorbant et disposer les blattes et, les poissons d’argents morts et tous 

autres déchets dans les circuits de collecte appropriés.
- �Ne pas se débarrasser du produit biocide dans les canalisations (éviers, toilettes…), les caniveaux, les cours d’eau, en 

plein champ ou dans tout autre environnement extérieur.
- �Eliminer le produit non utilisé, son emballage et tout autre déchet (comme les boites d’appât et les seringues vides), dans 

un circuit de collecte approprié.

GESTION DE LA RÉSISTANCE DES INSECTES
Afin de minimiser le risque de résistance des insectes (physiologique ou comportementale), il est recommandé de ne pas 
utiliser exclusivement Advion® Gel Appât Blattes dans le cadre d’un programme d’élimination des blattes.
- Ce produit doit être utilisé en priorité dans le cadre d’un programme d’éradication qui utilise des produits contenant une 
matière active au mode d’action différent de l’indoxacarbe, la matière active de Advion® Gel Appât Blattes.

INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
Composition : 0,8 % d’indoxacarbe ( masse de réaction composée des énantiomères S et dans un rapport S:R de 75:25) 
soit 0.6% d’énantiomère S (ingrédient actif).
Numéro CAS :144171-61-9 (masse de réaction 75 :25) - 173584-44-6 (énantiomère S) - 185608-75-7 (énantiomère R)
Produit biocide insecticide (TP18)
Formulation : gel appât prêt-à-l’emploi/code GIFAP : RB

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P273 - Eviter le rejet dans l’environnement.
P501 - Eliminer le contenu dans une installation d’élimination des déchets agréée.
EUH208 - Contient de l’indoxacarbe. Peut produire une réaction allergique.
EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

Le produit non utilisé et son emballage doivent être éliminés comme des produits dangereux sous l’entière responsabilité 
du détenteur de ce déchet. 
Pour stopper l’action biocide du produit, nettoyer les surfaces traitées à l’aide d’un détergent classique
Le produit se conserve 3 ans à compter de la date de fabrication indiquée sur la cartouche.
- Protéger du froid.
- Conserver à l’abri de la lumière.
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- Les endroits où Advion® Gel Appât Blattes a été appliqué doivent être inspectés périodiquement afin de surveiller la 
consommation et l’attractivité du gel et procéder à une ré-application si nécessaire.

DOSES ET FREQUENCES D’APPLICATION :
Pour les blattes :
- Dose d’application de 0,2 g/m² à 0,5 g/m².
- Appliquer un minimum de 2 gouttes de gel par m².
- �Le nombre de gouttes peut être augmenté (jusqu’à 5 par m²) dans des conditions de forte infestation, d’extrême saleté ou 

en cas de présence dominante de blattes américaines ou orientales.
Pour les poissons d’argent :
Dose d’application : 0,2 g/m² à 0,5 g/m², au maximum onze fois par an.
Pour l’application sous forme de gouttes :
Appliquer entre 0,2 g (2 gouttes de 5 mm de diamètre) et jusqu’à 0,5 g (5 gouttes de 5 mm de diamètre ou 1 goutte de 10 
mm de diamètre) de gel par m², ou appliquer un seul cordon fin de gel d’une longueur maximale de 5 cm par m².
Pour l’application en boites d’appât :
Appliquer le gel dans les boites d’appât à hauteur de 0,2 g à 0,5 g de gel par m².
Augmenter la dose d’application jusqu’à 0,5 g/m² en fonction de l’intensité de l’infestation.

Les appâts doivent être inspectés tous les 7 à 14 jours pour vérifier la consommation et réappliquer l’appât si nécessaire.
Note: une goutte de 5 mm de diamètre pèse environ 0,1 g.
Une goutte de 10 mm de diamètre pèse environ 0,5 g.
- Un cordon de gel de 5 cm de long et 0,3 cm de large pèse environ 0,35 g.
Pour appliquer le gel, ôter le bouchon de la buse et mettre en contact l’embout d’application avec la surface à traiter tout 
en exerçant une légère pression sur le piston ou en actionnant la gâchette du pistolet d’application. Reboucher la cartouche 
lorsque le traitement est terminé.

PRÉCAUTIONS :
- Le produit ne peut être appliqué que par des professionnels.
- Se conformer aux instructions d’utilisation.
- Ecarter toute source alimentaire pendant le traitement pour encourager l’ingestion du gel.
- �Adopter des méthodes de gestion intégrée telle que la combinaison de méthodes de lutte chimique, physique et 

autres mesures d’hygiène publique, en tenant compte des spécificités locales (conditions climatiques, espèces cibles, 
conditions d’usage, etc.).

- �Ce produit doit être utilisé en alternance avec d’autres produits ne contenant pas la même substance active pour éviter 
l’émergence de populations résistantes.

- �Ne pas utiliser le produit dans des zones où la résistance à la substance active contenue dans le produit est suspectée 
ou établie.

- �Informer le détenteur de l’autorisation de mise sur le marché en cas d’inefficacité d’un traitement.
- �Nettoyer les embouts après chaque traitement avec du papier absorbant qui sera ensuite éliminé en respectant la 

réglementation nationale.
- �Ne pas appliquer sur des zones susceptibles d’être en contact avec de l’eau (nettoyage, précipitations canalisation, 

ruissellement...).
- �Porter un vêtement de protection permettant d’éviter le contact avec la peau et les yeux.
- �Ne pas appliquer dans les secteurs accessibles aux enfants, animaux de compagnie et aux animaux non cibles.
- �Ne pas traiter les surfaces et les ustensiles qui pourraient être en contact avec les aliments afin d’éviter toute contamination 

des aliments destinés à la consommation humaine et animale.
- �Déposer le produit à l’abri des rayons du soleil ou d’une source de chaleur (ex. ne pas le placer sous un radiateur).
















